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PV n°2 DE LA REUNION DU BUREAU DIRECTEUR  
visioconférence  

 23/03/2022 
Olympiade 2020/2024 - Saison 2021/2022 

 
Présents :  Odile AVIGNANT (titulaire CD22) - Laurence GORTAIS (titulaire CDVB35) 
- Christophe GRAIGNIC (titulaire CDVB56) - Gérard MABILLE – Sandrine METAYER - 
- David QUINTIN  
 
Excusés : Olivier PRIGENT (titulaire CDVB29) - Florence RAMARD 
 
 
 
Assiste : C. PENNAMEN 
 
 
Les documents envoyés : 

 CD n°3 18/12/21 
 BD n°1 24/01/22 
 CSR n°2 16/12/21 
 CSR n°3 11/01/22 
 CSR n°4 11/01/22 
 CRSR n°1 07/03/22 
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1- Informations générales du Président 
 
Encadrement EdF masculine/  
Pour éviter toute spéculation : 
L’entraîneur de l’équipe de France masculine a démissionné pour raisons familiales 
incompatibles avec sa fonction auprès de l’équipe de France.  
 
G. Mabille s’est rendu à : 

• Une réunion du CROS, présentation de la maison régionale de la haute 
performance 

• L’AG du CROS, la ligue du hand et les comités départementaux ont fusionné 
 
Ugo BOSCOLO quitte la ligue et a demandé une rupture conventionnelle   
Une réunion a eu lieu vendredi dernier sur ses missions et leur répartition possible. 
Il rendra l’ordinateur dimanche 27/03/22 après volley santé 
 
 

2- Approbation PV 

 CD n°3 18/12/21 
 BD n°1 24/01/22 
 CSR n°2 16/12/21 
 CSR n°3 11/01/22 
 CSR n°4 11/01/22 
 CRSR n°1 07/03/22 

Les PV sont approuvés à l’unanimité 

 

3- Règles de confidentialité 

Le Président a communiqué à l’ensemble du comité directeur pour les informer qu’un 
Groupement Sportif Affilié a engagé une procédure judiciaire à l’encontre de la 
Fédération Française de Volley Ball et de la Ligue de Bretagne. 

Dans le même esprit que pour la conciliation auprès du CNOSF la FFvolley et la 
Ligue de Bretagne auront une démarche commune et le même avocat pour les 
représenter. 

Suite à cet envoi le mail confidentiel a été envoyé au club en question. 

Les informations et les documents échangés entre le bureau directeur et le conseil 
d’administration doivent rester confidentiels et n’ont pas vocation à être diffusés aux 
clubs et surtout à ceux concernés par les sujets. 

Cette règle est valable pour l’ensemble des sujets surtout sur les sujets relatifs à la 
discipline et à l’appel. 
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4- Point sur les salariés 

Indemnité kilométrique des salariés, être dans la légalité. D. Quintin va étudier ce 
point. 

Indemnité des élus 0.31€/km 

Missions d’Ugo Boscolo : 

 PSF « information / instruction » : sera repris par le Président et T. Coudron 

 Route du Volley : Dossier à reprendre par l’ETR 

 Dispositif Pass Sport : les clubs sont maintenant au courant et la FFV envoie 

les informations 

 Services Civiques : qui reprend ce dossier ? Le président demandera à A. 

Ribous s’il souhaite continuer à s’en occuper pour la partie administrative 

 Recherche Sponsoring : T. Coudron 

 La convention de partenariat sera signée avec Intersport le 30/03/22 

 Site Web et boîtes mails LBVB : on doit avoir à minima 2 personnes qui 

détiennent les codes d’accès.  

Mise en place d’une commission communication avec Alain Ribous : Laurence 

Gortais + autres membres du conseil d’administration. Y inclure 1 ou 2 

salariés pour la mise à jour.  

Site internet : Que veut-on voir sur le site et à l’attention de qui ? 

 

 Boutique Breizh Volley Club : à reprendre par la commission de 

développement qui fera un point sur les coûts et les ventes. 

 Les clubs et les CDVB ont déjà leur propre identité. 

 Livret Jeune Volleyeur : sera repris par l’ETR 

 Management Tristan : Président 

 Demandes de financements publics : récupérer les codes et les dossiers 

 Volley santé : sera repris par la CTS et la commission de développement 

 Services / infos aux clubs : à voir avec le secrétariat 

 Académie Allez les Filles : voir point 6 

 Volley assis : sera repris par la CTS et Odile Avignant 

 Tournée 3X3 : à reprendre par la commission de développement 
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5- Programme des 5000 équipements sportifs de proximité 2022/2024 

Aménagement de gymnase et d'aire de jeu fixe extérieur 

Un seul retour : aire de jeu CPB Rennes en sable 

G. Mabille attend une date de la FFVB pour restitution 

Quelles sont les procédures à appliquer pour soutenir ces implantations ?  

 

6- Point académie chez les filles 

Réunion ce jour au CPB Rennes avec le président et la CTS.  

Contact pour embauche donné par la CTS.  

Un point sera effectué avec le CPB dans 1 mois. Si rien n’est fait, la ligue rendra la 

subvention et renoncera à ce projet 

 

7- Volleyades 

M14F du 29 avril au 1er mai 2022 à Vitrolles  

M15M du 29 avril au 1er mai 2022 à Arles 

Coût inscription : 4 équipes à 932.40€ = 3729.60€ 

Coût autocar : 8000€ environ 

35€ facturés aux parents pour l’équipement 

 

M18M + F  28 et 29 mai 2022 à ? 

Coût inscription : 2 équipes à 932.40€ = 1864.80€ 

Coût autocar : ? 
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8- Commission de développement 

Proposition : 

Président : Gérard MABILLE 

Membres : Laurence GORTAIS, Jean-Luc GOUIN, Odile AVIGNANT, Olivier 
PRIGENT 

La commission doit reprendre les sujets en cours 

 

9- Commission financière 

Proposition : 

Président : David QUINTIN 

Membres : Sandrine METAYER, Alain RIBOUS, Trésoriers des CDVB 

Mission : consolider les budgets des commissions (demandés pour le 30/04/22 au 
plus tard) pour proposer au comité directeur et à l’assemblée générale. 

Réunion de commission à prévoir pour finaliser le budget et pour proposer des 
évolutions sur les tarifs. 

 

10- Divers 

Groupe de travail pour l’avenir du siège 

Laurence GORTAIS, Arnaud CONAN, David QUINTIN, Christophe GRAIGNIC, 
Odile AVIGNANT 

 

Réflexions : la mauvaise image de la ligue du point de vue des clubs est liée aux 
différentes amendes et facturations 

 Proposition à faire sur la rédaction des PV de sportive relatifs aux infractions 
involontaires sur les licences « encadrement » : peut être juste lister les clubs 
et noms sans pour autant stigmatiser « des infractions » / Garder le mail aux 
clubs pour les avertir et demander la régularisation avant la prochaine 
inscription sur une feuille de match. 

 Réflexion sur tarification des modifications horaires et dates de match 
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 Réflexion sur tarification des forfaits en championnat Honneur Jeunes – 
doivent-ils restés payants ? 

 Réflexion sur les tarifs des mutations départementales (mis dans les vœux de 
l’AG fédérale, vœu du club de Lannion) 

 Réflexion sur les tarifs ligue en cas de création de clubs 
 Activités Smashy : point à faire pour le 15 avril. 

 

  

Demande de renseignement d’O. Avignant à L. Gortais concernant le CLE qui est 

plus simple et moins contraignant au collège. 

Le CLE s’appelle maintenant section sportive. 

 

 

 Date prochain CD 

09/05/22 visio et 10/06/22 présentiel 20h00 (dossier AG) 

 

 
Président de la LBVB    Secrétaire Général de la LBVB 
Gérard MABILLE     David QUINTIN  
   
  

    
 

 

   
 
Fin de séance : 21h30 


